
Mettre en place une comptabilité analytique dans sa 
structure

CGF 009

Public Concerné 

Professionnels intervenant sur le suivi comptable : le Directeur, la 
Comptable et la Chargée d’Insertion professionnelle

Objectifs 

Savoir construire un budget prévisionnel analytique

Avoir mettre en place une comptabilité analytique

Etre en mesure de définir le plan comptable analytique et les règles 
de suivi budgétaire

Faciliter le montage et le suivi des demandes de financements

Pré Requis 

Aucun

Parcours pédagogique
- Le cadre de la comptabilité analytique
- Recensement des contraintes données par les partenaires dans le cadre des 
conventions
- Définition d’un plan comptable analytique
- Construction d’un budget prévisionnel analytique
- Définition des clés de répartition
- Les outils à mettre en place (suivi des frais de personnel, suivi des charges 
directes…)
- Définition des procédures à mettre en place pour permettre la remontée des 
informations pour alimenter la comptabilité analytique

Moyens pédagogiques

Alternance entre apports théoriques et méthodologiques sur la mise 
en place d’une comptabilité analytique et construction d’outils et de 

Validation et évaluation tout au long de la formation : quiz, synthèse orale et reformulation, mises en situation, plan d'action personnalisé

Modalités d'évaluation

Jours2Heures

Durée

14.00
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